
COLLECTER OU RÉUTILISER DES 
IMAGES FIXES OU ANIMÉES
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Droit des images, droit à l’image

Florence Bouchet Moneret, Aricia Bassinet



• Cadre juridique général : les images sont des 
données de recherche

• Le chercheur crée une image

• Le chercheur réutilise une image
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Image Storyset, Freepik licence

DÉROULÉ

https://storyset.com/job


PRINCIPES 

Le droit des données : 

• évolue

• s’interprète nécessairement

• se corrige continuellement

Rien de ce qui sera dit aujourd’hui n’est parole d’évangile.
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Vrai ? Faux ? Peut-être ? Pour 
l’instant oui mais ....



CADRE JURIDIQUE GÉNÉRAL 
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3 LOIS EN FRANCE
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Image DoRANum , licence CC-BY-NC-SA

https://doranum.fr/aspects-juridiques-ethiques/lois-pour-open-data_10_13143_k917-g053/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/fr/


LOI CADA

La loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, codifiée au livre III du code des relations entre le public et 
l'administration (CRPA), a institué le principe de la liberté d'accès aux documents administratifs. 
Ainsi, toute personne qui en fait la demande a le droit d'obtenir la communication de documents 
administratifs.

LOI VALTER

Outre l’instauration du principe de gratuité, le texte supprime les exceptions à la gratuité des 
données dont bénéficiaient la culture, l’enseignement et la recherche.

LOI LEMAIRE = Loi pour une République Numérique

Les données de recherche sont soumises au principe d’ouverture par défaut sauf exception.
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QUELQUES PRÉCISIONS



Relatif au respect des exigences de l’intégrité scientifique par les 
établissements publics

• Article 1 sur l’intégrité scientifique : 

« L’intégrité scientifique mentionnée à l’article L. 211-2 du code de la recherche
se définit comme l’ensemble des règles et valeurs qui doivent régir les activités 
de recherche pour en garantir le caractère honnête et scientifiquement 
rigoureux. »

→ L’intégrité scientifique est au cœur de la collecte de données, a fortiori 
pour les images.
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DÉCRET 2021 – 1572 DU 03/12/2021            

Image Doranum



PNSO 1 : 2018 - 2021 
3 axes stratégiques inscrivent la recherche française au cœur du mouvement mondial d’ouverture 
des données et de transparence de l’action publique :

• généraliser l’accès ouvert aux publications

• structurer et ouvrir les données de la recherche

• s’inscrire dans une dynamique durable, européenne et internationale

PNSO 2 : 2021-2024
• étend son périmètre aux codes sources issus de la recherche

• structure les actions en faveur de l’ouverture ou du partage des données via notamment la 
création de l’entrepôt national Recherche Data Gouv

• encourage les déclinaisons disciplinaires de la science ouverte
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PLANS NATIONAUX POUR LA SCIENCE 

OUVERTE

Image MESR

https://www.ouvrirlascience.fr/plan-national-pour-la-science-ouverte/


Ce qu’on peut affirmer :

• Les chercheurs sont propriétaires d’un droit d’auteur sur les œuvres qu’ils produisent dans le 
cadre de leurs activités : textes d’articles ou d’ouvrages, cours, interventions, etc. 

• Sauf pour les données, qui sont considérées comme propriété de l’établissement.

• Depuis la Loi Pour une république Numérique de 2016 les établissements publics doivent 
diffuser en ligne et rendre librement et gratuitement réutilisables leurs données, les données de 
recherche compris : principe d’Open Data tout en respectant les exceptions.

« Aussi ouvert que possible, aussi fermé que nécessaire »

→ Les données personnelles restent la propriété des personnes.
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A QUI APPARTIENNENT LES DONNÉES ?                    
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UN PETIT 

MILLEFEUILLE 

DE DROITS                  

Image Clotilde Vassaire-Agard, source, CC-BY-NC-ND

+ droit du propriétaire du lieu 

dans lequel je capte l’image

+ droit sui generis du 

propriétaire de la base de 

données

https://sciencespo.libguides.com/iconographie
https://sciencespo.libguides.com/iconographie


LE CHERCHEUR CAPTE UNE IMAGE
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•



Le chercheur prend une photo, dessine un croquis, réalise un graphique…

Il est auteur de l’image.
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CADRE GÉNÉRAL

Image Storyset, Freepik licence

L’image est considérée comme une œuvre SAUF pour :

• une image prise au microscope électronique (Cour administrative d’appel de 

Nancy, 19 mars 2009, req. n°07NC01327),

• une photo dont le sujet ressemble à n’importe quelle autre photo 

= sans originalité

• une image générée par IA = sans personnalité

https://storyset.com/work
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020471109&fastReqId=55631843&fastPos=1http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020471109&fastReqId=55631843&fastPos=1


l’image cause au propriétaire un « trouble 
anormal »,

des personnes sont visibles = accord 
nécessaire pour respecter le RGPD,

l’image concerne un bâtiment remarquable, 
qui peut être considéré comme une œuvre 
architecturale.
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L’IMAGE REPRÉSENTE UN OBJET, UN BIEN (1)

Dans un lieu public : le 

propriétaire ne peut interdire la 

prise de vue ni la réutilisation 

de l’image 
arrêt de la Cour de Cassation, Hôtel de 

Girancourt à Rouen, Assemblée Plénière, 7 mai 

2004

Image Wikimedia commons, CC-BY-SA

Dans un lieu privé : 

• demander l’autorisation au propriétaire pour respecter le droit à la vie privée 

• si des personnes sont visibles, demander leur accord et appliquer le RGPD

SAUF SI

https://www.courdecassation.fr/decision/60793b359ba5988459c3c46e?search_api_fulltext=arr%C3%AAt+de+la+Cour+de+Cassation%2C+H%C3%B4tel+de+Girancourt+%C3%A0+Rouen%2C+Assembl%C3%A9e+Pl%C3%A9ni%C3%A8re%2C+7+mai+2004&date_du=2004-05-07&date_au=2004-05-07&judilibre_juridiction=cc&judilibre_chambre%5B%5D=pl&judilibre_type%5B%5D=arret&op=Rechercher+sur+judilibre&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Forbiden_picture_photo_interdite.PNG
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L’IMAGE REPRÉSENTE UN OBJET, UN BIEN (2)

Image OwenBlacker, Wikimedia commons, CC-BY-SA

Exceptions

• Droit de panorama : autorise tout particulier à prendre en photo les bâtiments situés 
en permanence sur la voir publique (Article L122-5 du Code de la Propriété Intellectuelle)

Application pour les chercheurs en débat : le chercheur agit dans un cadre professionnel.

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Tower_Bridge_view_at_dawn_FOP_(Twitter_header,_en).png
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033219336/2016-10-09
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L’IMAGE REPRÉSENTE UNE ŒUVRE (1)

Cas 1 : l’œuvre est dans le domaine 
public, sous licence CC0 ou 70 après la 

mort de l’auteur 

→ aucune autorisation à demander

Cas 2 : l’œuvre est protégée par le droit 
d’auteur, avec ou sans licence de 
diffusion

→ respecter la licence 

→ demander l’autorisation à l’auteur ou 
ses ayants droits (société, descendants)

Dans tous les cas, 

citer l’auteur et la 

source lors d’une 

réutilisation.

Image 1 Martina Stokow, Public domain pictures, CC0 / image 2 Jean Beaufort, Public domain pictures CC0

https://www.publicdomainpictures.net/fr/view-image.php?image=407089&picture=crane-crane-vintage-vieux
https://www.publicdomainpictures.net/pictures/530000/velka/american-author.jpg


Exceptions :

• Sujet accessoire : l’œuvre captée n’est pas le sujet principal de l’image mais un arrière 
plan Ex : bâtiment en fond d’une place photographiée (Cour de cassation, 15 mars 2005)

• Actualité : l’œuvre captée illustre l’actualité, un débat démocratique ou historique, un 
phénomène de société sous réserve du respect de la dignité de la personne Ex : illustre 
un vernissage, annonce l’inauguration d’un bâtiment, témoigne de manifestations (Article 
L122-5 du Code de la propriété intellectuelle)

Pas d’autorisation à demander dans ces 2 cas.

16

L’IMAGE REPRÉSENTE UNE ŒUVRE (2)

Image Wikimedia commons, CC-BY-SA

https://www.courdecassation.fr/decision/60794d529ba5988459c48790?search_api_fulltext=terreaux&date_du=2005-03-15&date_au=2005-03-15&judilibre_juridiction=cc&op=Rechercher+sur+judilibre&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037388886/
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Panneau_d%27interdiction_pour_tout_v%C3%A9hicule_sauf_autorisation.jpg


C’est une donnée personnelle, le RGPD s’applique :

1. Demander le consentement écrit, libre et éclairé de la personne Ex de formulaire de 

consentement et de fiche d’information sur la collecte de données personnelles, InSHS, p. 30 à 33.

2. Déclarer le traitement des données personnelles au Délégué à la Protection des 
Données (UL : Jean-Daniel DURAND : dpo-contact@univ-lorraine.fr ; CNRS : 
Gaëlle Bujan : dpd.demandes@cnrs.fr)

3. Remplir le registre de traitement

4. Si le traitement engendre un risque élevé pour les droits et libertés des personnes : 
rédiger une analyse de risque
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L’IMAGE REPRÉSENTE UNE PERSONNE (1)

Image Storyset, Freepik licence

/!\ Si vous enregistrez ou filmez, vous devez ajouter un consentement pour respecter le droit à la voix.

Elle relève du droit à l’image et à la vie privée. 

1 an d’emprisonnement + 45 000 € d’amende pour atteinte à l’intimité de la vie privée (article 226-1 du Code 

pénal)

https://www.inshs.cnrs.fr/sites/institut_inshs/files/pdf/Guide_rgpd_2021.pdf
mailto:dpo-contact@univ-lorraine.fr
mailto:dpd.demandes@cnrs.fr
https://storyset.com/work
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042193566


Exceptions

• Foule non reconnaissable : image prise de loin, de dos, sans individualisation, dans 
la limite du droit à l’information

• Personne publique dans l’exercice de ses fonctions, à condition que l’image soit 
justifiée d’un point de vue de la liberté de la presse et du droit du public d’être informé

• Actualité : en ce cas, reconnaissance possible

Aucune autorisation à demander dans ces 3 cas de figure.
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L’IMAGE REPRÉSENTE UNE PERSONNE (2)

Image Wikimedia commons, CC-BY-SA

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Panneau_d%27interdiction_pour_tout_v%C3%A9hicule_sauf_autorisation.jpg


Une image : 

• capter la personne hors champ ou dans 
l’ombre, de dos

• recadrer l’image,

• flouter ou pixelliser Ex : outil Face blur
proposé par Youtube, logiciel de retouche 
photo GIMP, Canva… /!\ aux outils utilisés

• appliquer un filtre de dessin pour ne garder 
que les contours

• schématiser
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L’IMAGE REPRÉSENTE UNE PERSONNE (3)

Une voix (pour un film) : 

• modifier la voix par ajouts d’aigus ou de 

grave (pitch shifting) /!\ technique limitée, 

assez facile de revenir à l’original

• supprimer la piste sonore et la remplacer 

par des sous-titres

→ Fiche pratique récapitulative : Anonymiser ses données

Anonymiser (définitivement) / pseudonymiser (retour en arrière possible)

https://fr.wikipedia.org/wiki/Pitch_shift
https://doi.org/10.5281/zenodo.5717855
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L’IMAGE REPRÉSENTE UNE PERSONNE (4)

Images : Véronique Traverso (2022) et Loïc Riom et al. (2017)



• L’IA peut-elle avoir la qualité d’auteur ? NON

Seule une personne physique peut être 
considérée comme auteur. 

• Les créations générées par IA peuvent-elles 
être originales ? NON

L’utilisateur n’a pas la maîtrise sur les contenus 
générés par l’IA = pas d’expression de la 
personnalité.
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L’IMAGE EST GÉNÉRÉE PAR IA (1)

→Les images générées par IA ne sont pas protégées par le droit d’auteur.

→SAUF : pour les créations assistées par IA, retouchées ou retravaillées par le 

chercheur.

Jason Allen, Théâtre d’Opéra Spatial (2022), CC0, source

œuvre réalisée grâce à l’IA générative Midjourney, 1er prix de la catégorie arts 

numériques / photographie à la Colorado State Fair

https://cordis.europa.eu/article/id/442090-trending-science-ai-won-an-art-contest/fr


L’IA agrège un nombre considérable de contenus protégés par le droit d’auteur. 
Risque de contrefaçon.

22

L’IMAGE EST GÉNÉRÉE PAR IA (2)

Conseils

• Documenter l’ensemble du processus de 

création

• Nourrir l’IA avec des images libres de droit 

si possible

• Vérifier et respecter les conditions 

d’utilisation de l’outil : certains vous 

attribuent les droits, d’autres non et 

imposent une licence

• Indiquer lisiblement le recours à l’IA

Source : © OpenAI, à partir de La jeune fille à la perle, Johannes Vermeer. 

https://ici.radio-canada.ca/rci/fr/nouvelle/1911271/intelligence-artificielle-image-openai


Tentative de législation : IA Act : proposition en cours pour encadrer l’usage et la 
commercialisation des intelligences artificielles au sein de l’UE.

• Veut imposer aux plateformes d’IA la communication au public d’un « résumé suffisamment 
détaillé » de l’utilisation des données d’entraînement protégées par le droit d’auteur = citer 
leurs sources. 

• Imposera le respect du RGPD.

Fin des négociations prévues pour début 2024. Calendrier de mise en œuvre détaillé en ligne : 
jusqu’en 2030.

→ Est-ce faisable ?
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L’IMAGE EST GÉNÉRÉE PAR IA (3)

https://artificialintelligenceact.eu/fr/
https://artificialintelligenceact.eu/fr/ai-act-implementation-next-steps/
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APPLIQUEZ 

UNE LICENCE 

SUR VOTRE 

IMAGE

→ Fiche pratique récapitulative : Anonymiser ses données Cédric Frayssinet, CC-BY-SA 

via : Brigitte Courteille, Atelier 

CANOPE Rennes – 35, CC-

BY-NC-SA

https://doi.org/10.5281/zenodo.5717855


LE CHERCHEUR RÉUTILISE UNE IMAGE
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•
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APPLIQUER UNE DÉMARCHE EN 3 ÉTAPES

Guide « Je publie, quels sont mes droits ? », CoSO - Collège Compétences - GT Juridique (2020/10)

/!\ L’image ne bénéficie pas de l’exception de courte citation 

qui fonctionne pour le texte ! 
(arrêt de la cour d’appel de Paris, 14 mars 2007, concernant des cases et des 

planches de Tintin reproduites dans un catalogue de vente aux enchères)

https://www.ouvrirlascience.fr/je-publie-quels-sont-mes-droits/
https://www.legalis.net/jurisprudences/cour-dappel-de-paris-4eme-chambre-section-a-arret-du-14-mars-2007/


Source

/!\ cas des 

publications diffusées 

chez un éditeur

https://www.univ-lyon3.fr/faq-conseil-et-accompagnement-aux-donnees-de-la-recherche
https://www.univ-lyon3.fr/faq-conseil-et-accompagnement-aux-donnees-de-la-recherche


LibGuide de la 
bibliothèque de 
Sciences Po : 
veille sur les 
sources d’images 
libres de droit
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TROUVER DES IMAGES LIBRES DE DROIT OU SOUS 

LICENCE CC (1)

https://sciencespo.libguides.com/iconographie/sources-images-libres


médiHAL, FlickR commons, Wikimedia commons…

Source : Sciences Po Bibliothèque, Source des images (05/2020)
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TROUVER DES IMAGES LIBRES DE DROIT OU SOUS 

LICENCE CC (2)

https://media.hal.science/
https://www.flickr.com/commons
https://commons.wikimedia.org/wiki/Main_Page
https://docs.google.com/document/d/1SeYigjn8QpXpHcyf-Q2bbErIAe4F2HDwEtj-8GznsGM/edit


xxx

30

RÉUTILISER UNE IMAGE 

TROUVÉE SUR LE WEB

/!\ aux images issues de bases de données et de 

bibliothèques libres de droit : « libre de droit » ≠ « exempt 

de droit »

• Vérifiez la mention qui accompagne l’image

• Vérifier les conditions d’utilisation de la base de 
données, qui peuvent s’ajouter à celles de l’image

• Citez l’auteur et renvoyez vers la source

• Reprenez la licence indiquée

/!\ à l’encastrement des droits : vous ne pouvez pas 
apposer sur votre article une licence plus restrictive que 
celle de l’image réutilisée. 



En citant l’image et la source de l’image.

Exemple : Source : Nymphe, Jean Goujon, 1549, fontaine des Innocents, Paris, 2008. © Claire 
Pignol (Ville de Paris, COARC). Elsa Ricaud, Marion Del Sant et Mathieu Rousset-Perrier, « La 
restauration de la fontaine des Innocents à Paris », In Situ [En ligne], 51, 2023, fig 9

Source : Libguide Méthodologie, bibliothèque Sciences Po
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CITER UNE IMAGE

Retrouver le crédit d’une image : 

• Visiter les rubriques en pieds de page : crédits photographiques, 
conditions d’utilisation, mentions légales

• Chercher les crédits directement dans le moteur de recherche

• Lire les métadonnées de l’image : clic droit > propriétés > détails

• Utiliser les logiciels de recherche inversée Google image ou Tin 
Eye

https://sciencespo.libguides.com/iconographie/methodologie
https://images.google.com/
https://tineye.com/
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EXCEPTION PÉDAGOGIQUE ET DE RECHERCHE (1)

S’applique pour :

• Acquisition licite et mention des sources

• Usage non commercial (VS ouvrage vendu par ex)

• Public d’étudiants, de chercheurs ou de personnels universitaires

• Diffusion en interne (mail, ENT, intranet, cours)

Autorisations exceptionnelles de diffusion en ligne sur internet pour : 

• Sujets d’examens et de concours

• Conférence filmée

• Thèse
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EXCEPTION PÉDAGOGIQUE ET DE RECHERCHE (2)

Cas particuliers :

Œuvres des arts visuels (arts graphiques, 
plastiques, photographiques, architecturaux, 
etc...) : 

• 20 œuvres maximum par travail 
pédagogique ou de recherche

• Définition : 800*800 pixels, 72 dpi

• Déclaration au CFC

Œuvres audiovisuelles : diffusion autorisée pour :

• des œuvres intégrales diffusées par un service 
non payant

• un film en intégralité si acheté auprès 
d'organisme ayant négocié les droits 
pédagogiques (ADAV, Colaco)

• des extraits d’œuvres diffusées sur des chaînes 
ou plateformes payantes : 6 minutes max, 15% 
max de la durée de l'oeuvre

https://www.adav-assoc.com/
https://www.colaco.fr/
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EXCEPTION PÉDAGOGIQUE ET DE RECHERCHE (3)

Déclarer les images utilisées au CFC

• Procédure détaillée

• Application dédiée Declic

Mais absolument aucune mention sur le 

site de l’UL.

Qui a déjà effectué cette procédure ?

Images : Plaquette d’information sur la déclaration de copies d’œuvres, CFC (10/2019)

http://v1.cfcopies.com/copie-pedagogique/etablissement-superieur/universite
http://v1.cfcopies.com/images/stories/pdf/Utilisateurs/Copies-pedagogiques-papier-et-numeriques/Etablissements-d-enseignement/Pave-ressources-commun/Plaquette-decla-copies-sup-univ.pdf
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EXCEPTION PÉDAGOGIQUE ET DE RECHERCHE (4)

Evolution à venir pour couvrir les exploitations en Science 
Ouverte :

L’article 28 de la Loi pluriannuelle de programmation de la recherche 
votée fin 2020 prévoit une licence collective étendue pour les 
reproductions figurant dans les travaux de recherche et travaux issus 
de l’enseignement supérieur, à condition qu’ils soient publiés en 
accès ouvert et dans un cadre non lucratif.

→ En attente des modalités de mise en place.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042738060


• à condition d’y accéder de manière licite (sur abonnement, librement accessibles en 
ligne) 

• et d’en assurer la sécurité

Vaut y compris dans le cadre d’un partenariat de recherche public-privé dès lors 
que ce partenariat n’a pas de but lucratif et que le partenaire privé ne bénéficie pas d’un 
accès direct aux contenus.
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EXCEPTION TDM

Article L122-5-3 du code de la propriété intellectuelle

• permet de copier et de stocker des 

images 

• sans demander aucune autorisation 

Image Davide Bonazzi, Copyright user.org, CC-BY

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044363192
https://www.copyrightuser.org/understand/text-data-mining/


CONCLUSION
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POINTS D’ATTENTION

Guide « Je publie, quels sont mes droits ? », CoSO - Collège Compétences - GT Juridique (2020/10)

https://www.ouvrirlascience.fr/je-publie-quels-sont-mes-droits/


RESSOURCES
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RESSOURCES
Lois

• Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public 
et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal dite loi CADA. En ligne : JORF, 18/07/1978 (mise à jour le 
09/10/2016 ; consultée le 13/04/2022).

• Loi n° 2015-1779 du 28 décembre 2015 relative à la gratuité et aux modalités de la réutilisation des informations du 
secteur public dite loi Valter. En ligne : JORF n°0301, 29/12/2015 (mise à jour le 19/03/2016 ; consultée le 
13/04/2022).

• LOI n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique. En ligne : JORF n°0235, 08/10/2016 (consultée 
le 13/04/2022).

• Art. L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle. En ligne : Légifrance (consulté le 15/01/2024).

Décrets

• MESRI. Décret n°2021-1572 du 3 décembre 2021 relatif au respect des exigences de l’intégrité scientifique par les  
établissements publics contribuant au service public de la recherche et  les fondations reconnues d’utilité publique 
ayant pour activité  principale la recherche publique [en ligne]. JORF n°0283 du 05/12/2021. Disponible sur : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044411360 (consulté le 14/04/2022).
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000339241/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031701525/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033202746/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037388886/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044411360


RESSOURCES

Protocoles d’accord

• MESR. Protocole d’accord sur l’utilisation et la reproduction des livres, des œuvres musicales éditées, des publications périodiques 
et des œuvres des arts visuels à des fins d’illustration des activités d’enseignement et de recherche. En ligne : bulletin officiel n°35 
du 29/09/2016 (consulté le 15/09/2023).

• MESR, PROCIREP. Protocole d’accord sur l’utilisation des oeuvres cinématographiques et audiovisuelles à des fins d’illustration 
des activités d’enseignement et de recherche 2009-2011 reconductible tous les 3 ans sans dénonciation. En ligne : bulletin officiel 
n°5 du 04/02/2010 (consulté le 15/09/2023).

Plans nationaux pour la science ouverte

• MESRI. Plan National pour la Science Ouverte 1 [en ligne]. 04/07/2018, 12 p. Disponible sur : https://www.enseignementsup-
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